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Sommaire Au lendemain de la défaite de la Ligue achéenne et de la destruction de 
Corinthe en 146 av. J.-C., le général romain Lucius Mummius Achaïcus effectua un tour 
de Grèce afin de réorganiser le territoire grec désormais sous la domination romaine. 
En plus de régler des différents politiques entre cités, on constate que Mummius laissa 
sur son passage plusieurs offrandes et monuments dans d’importants villes, temples et 
sanctuaires. En prenant comme point de départ cette inscription, une dédicace de Lu-
cius Mummius d’une statue équestre à Zeus Olympien, nous analyserons les différentes 
médiums et stratégies de communication employés par Lucius Mummius pour marquer 
sa victoire et ses exploits dans la mémoire collective des Grecs.

Abstract After the defeat of the Achaean League and the destruction of Corinth in 146 
BC, the Roman general Lucius Mummius Achaicus toured Greece in order to reorganise 
the Greek territory now under Roman rule. In addition to settling political disputes be-
tween cities, Mummius left several offerings and monuments in important cities, tem-
ples, and sanctuaries. Taking as a starting point this dedication by Lucius Mummius 
of an equestrian statue to the Olympian Zeus, we will analyse the different media and 
communication strategies employed by Lucius Mummius to mark his victory and his 
exploits in the collective memory of the Greeks.

Mots-clés Ligue achéenne. Lucius Mummius Achaïcus. Ethos aristocratique romain. 
Méritocratie. Zeus Olympien.

Keywords Achean League. Lucius Mummius Achaicus. Roman aristocratic ethos. Mer-
itocracy. Olympian Zeus.
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Type d’objet Base ; marbre pentélique ; 89,5 × 29,3 × 207,5 cm. Intacte. Base de sta-
tue équestre avec plusieurs cavités entre 8 et 11 cm de diamètre indiquant la confi-
guration de plusieurs statues à travers le temps. Une autre inscription, I.Olympia no. 
279, est apposée sur la face opposée de cette inscription et daterait du 1er siècle apr. 
J.-C., témoignant du déplacement de cette statue à travers le sanctuaire d’Olympie 
au fil du temps. 

Chronologie 146/5-145/4 a.C. 

Type Dédicace. 

Lieu de découverte 7 avril 1879. Découvert dans le mur byzantin oriental devant 
l’extrémité sud du bâtiment du Bouleutérion. Grèce, Elis, Olympia. 

Lieu de conservation Grèce, Olympia, Musée archéologique d’Olympie, no. inv. 
604. 

Écriture

• Structure du texte : prose épigraphique

• Technique d’écriture : gravé.

• Taille des lettres : 3 cm. 

Lemma Furtwängler 1879, 146-7, no. 291 ; I.Olympia no. 278 [MGHI, 340, no. 198 ; Mi-
chel, Recueil, 830, no. 1090 ; Guarducci, Epigrafia greca II, 142-3 ; Guarducci, Epigrafia 
greca², 264-5]. Cf. SEG XXIX, 420 ; SEG XLV, 410. 

Text

Λεύκιος Μόμμιος Λευκίου υἱός,
στρατηγὸς ὕπατος ῾Ρωμαίων,
Διὶ Ὀλυμπίωι.

Traduction Lucius Mummius, fils de Lucius, consul, (a offert cette statue) à Zeus 
Olympien 

Liens
Édition de Furtwängler : https://archive.org/details/archaologischez-

37deut/page/146/mode/2up.
Édition de Dittenberger : https://digi.ub.uni-heidelberg.de/diglit/cur-

tius1896a/0214/image,info,text_ocr.
Édition de Hicks : https://archive.org/details/cu31924028260168/

page/340/mode/2up.
Édition de Michel : https://archive.org/details/recueildinscrip00mich-

goog/page/830/mode/2up.
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Commentaire

1 Inscription

L’inscription de Lucius Mummius respecte une formule dédicatoire 
fort simple, mais stricte. Le général romain grave tout d’abord son 
praenomen et son nomen au nominatif suivit de sa filiation (l. 1). S’en-
suit par la suite la titulature de Mummius au nominatif l’identifiant 
comme consul, στρατηγὸς ὕπατος ῾Ρωμαίων (l. 2), ainsi que la divi-
nité au datif à laquelle la dédicace est offerte, soit Zeus Olympien, 
Διὶ Ὀλυμπίωι (l. 3). Cette formule épigraphique (praenomen, nomen, 
filiation, magistrature, divinité recevant l’offrande) est presque si-
milaire dans toutes les inscriptions de Lucius Mummius en Grèce. 
Yarrow voit dans l’uniformité de ces inscriptions la preuve tangible 
qu’elles étaient dictées par Mummius ou un membre de son entou-
rage aux Grecs avec des règles très précises.1

La titulature de Lucius Mummius mérite ici une certaine attention. 
Parmi les nombreuses analyses sur la traduction en grec des magis-
tratures romaines, celles sur les consuls sont particulièrement pro-
lifiques.2 L’apparition du terme στρατηγὸς ὕπατος Ῥωμαίων, soit le 
‘commandant en chef des Romains’, remonte à Titus Quinctius Fla-
mininus et ses campagnes vers 196 av. J.-C. et son utilisation perdure 
jusqu’au début du Ier siècle av. J.-C. avec Caius Claudius Pulcher.3 
L’indication de cette titulature pourrait à priori nous permettre de 
dater avec précision cette inscription d’Olympie à 146 av. J.-C., date 
de son consulat. Cependant Holleaux faisait déjà remarquer que cer-
taines des dédicaces de Lucius Mummius datent de son proconsu-
lat en 145 av. J.-C. et que toutes ses dédicaces portent le titre de 
στρατηγὸς ὕπατος. Celui-ci en tirait alors deux conclusions : en pre-
mier lieu, l’usage du terme grec désignant les proconsuls, στρατηγὸς 
ἀνθύπατος, ne semble pas encore être d’usage. En second lieu, les 
magistrats romains à l’étranger n’étaient tenus à aucune règle lors-
qu’ils se désignaient dans des consécrations comme celle à Zeus 
Olympien puisqu’ils agissaient moins comme des magistrats qu’en 
leur nom personnel.4 Ainsi, lorsque Scipion l’Africain consacra à 
Délos en 193 av. J.-C. une couronne d’or à Apollon pour rappeler 
son consulat de l’année précédente, il se désigna comme στρατηγὸς 

1 Yarrow 2006, 65.
2 Holleaux 1918 ; Mason 1974, 155-68.
3 Flamininus : voir par exemple IG VII 46 ; IG XII 4.2 854 ; IG V.1 1165. Caius Clau-
dius : AE 1967, 532.
4 Holleaux 1918, 20-1.
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ὕπατος ῾Ρωμαίων.5 Tout comme Scipion l’Africain, Lucius Mummius 
aurait donc pu se désigner de la même façon pour commémorer son 
consulat de 146 av. J.-C. lors de son proconsulat en 145 av. J.-C. Mar-
gherita Guarducci se rangea aussi derrière cette conclusion en souli-
gnant qu’il n’était pas rare pour les magistrats romains de prolonger 
leur titulature dans les régions périphériques de Rome.6

Or, deux autres inscriptions attribuent à Mummius un autre titre. 
La première se trouve sur une stèle à Olympie indiquant la restaura-
tion des Jeux néméens peu après la destruction de Corinthe en 146 
av. J.-C. Les éditeurs de l’inscription identifient dans cette stèle frag-
mentaire que la titulature officielle de Mummius est composée de la 
préface ἀνθ joint à ύπατος.7 Ceci est généralement interprété comme 
indiquant son rang de proconsulaire en 145 av. J.-C. La seconde est 
une inscription d’Olympie datant de 140 av. J.-C. qui retrace le règle-
ment d’un conflit entre Sparte et Messène, et dans lequel Milet agit à 
titre de médiatrice.8 Lucius Mummius est référé comme ὅτε Λεύκιος 
Μόμμιος ὕπατος ἢ ἀνθύπατος [ἐ]ν ἐκείνηι τῆι ἐπαρχείαι ἐγένετο (ll. 64-
5).9 Certaines convergences entre ces deux inscriptions nous amènent 
aux conclusions suivantes : puisque Mummius avait la liberté de se 
présenter aux Grecs de la façon qu’il le désirait, celui-ci choisissait 
inévitablement de mettre de l’avant son consulat et donc le titre de 
στρατηγὸς ὕπατος. Cette magistrature était la plus prestigieuse par-
mi le cursus honorum romain et faisait certainement la fierté de 
Mummius qui était un homo novus. Qui plus est, il est beaucoup plus 
stratégique pour Mummius d’utiliser l’expression στρατηγὸς ὕπατος 
plutôt que ἀνθύπατος puisque στρατηγὸς ὕπατος était déjà familier 
aux Grecs dû à sa ressemblance linguistique avec les stratèges mili-
taires grecs (στρατηγοί) dont les fonctions combinaient la politique 
et le commandement militaire.10 On constate aussi que les deux ins-
criptions mentionnant Mummius comme ἀνθύπατος ne sont pas le 
fait du général romain lui-même, mais ont plutôt été gravées à l’ins-
tigation d’une cité et d’un sanctuaire grec. Contrairement à l’hypo-
thèse de Holleaux, il aurait donc déjà été d’usage pour les Grecs dès 
145 av. J.-C. de nommer les proconsuls comme ἀνθύπατος.11

5 I.Delos 442, l. 102.
6 Guarducci 1969, 142-3.
7 SEG XXIII, 180 = Bradeen 1966, 326-9.
8 I.Olympia no. 52. Mason identifie la première apparition de ἀνθύπατος dans cette 
inscription, voir Mason 1974, 106.
9 Sans en faire l’analyse, Yarrow avait déjà relevé cette situation dans Yarrow 2006, 63. 
10 Mason 1974, 156.
11 Il est légitime de se demander si les inscriptions de Lucius Mummius en Grèce 
étaient basées sur un texte conçu à l’origine en latin et traduit par la suite en grec. Sur 
le phénomène de traduction entre le latin et le grec, voir Tozzi 2019.
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Finalement, il est intéressant de noter que ῾Ρωμαίων est presque 
uniquement présent dans un contexte territorial grec comme c’est 
le cas dans notre inscription de Mummius.12 Il serait en effet inutile 
dans un texte destiné au peuple romain d’indiquer leur propre eth-
nicité.

2 Base et statues équestres

Grâce aux analyses approfondies de Philipp et Koenigs et plus ré-
cemment à celle de Leypold, nous avons un excellent portrait de la 
disposition des trois statues équestres de bronze situées au-dessus 
de notre inscription.13 À l’époque hellénistique, deux trous ronds aux 
coins de la base ainsi qu’un support central servaient à soutenir un 
premier cheval qui était cambré. Un cheval au pas ne peut entrer 
en considération puisqu’il aurait fallu trois trous pour ses pattes et 
aucun support ventral. Au début de l’époque impériale, la base sou-
tenant la statue équestre est déplacée ailleurs dans le sanctuaire 
et reçoit une nouvelle statue disposée à 180 degrés par rapport à 
l’ancienne monture. Cette nouvelle configuration dans le sanctuaire 
olympien cachait l’inscription initiale de Lucius Mummius, c’est pour-
quoi une copie identique (I.Olympia no. 279) de cette dernière est gra-
vée sous l’autre face étroite de la statue. Pour ce type de déplacement, 
il était tout à fait normal de transporter séparément la base et la sta-
tue. Toutefois, le transfert n’a pas été sans causer des dégâts maté-
riels puisqu’un nouveau support ventral est installé pour mieux sou-
tenir la statue, démontrant le caractère délicat de l’opération. Une 
troisième utilisation de la base est indiquée par une troisième statue 
plus proche de sa disposition hellénistique et qui reprend la même 
configuration de deux trous pour les sabots du cheval ainsi que deux 
trous pour les supports ventraux. Cette nouvelle transition de la sta-
tue sur la base est impossible à situer dans le temps.

La question qui fait débat chez les savants concernant ce monu-
ment est plutôt l’identité des cavaliers sur les deux statues équestres 
dédiées par Lucius Mummius. La première hypothèse émise par 
Dittenberger et Purgold dans leur ouvrage Die Inschriften von Olym-
pia suggère une représentation de Mummius comme cavalier sans 
toutefois présenter un quelconque argumentaire.14 Une seconde hy-

12 Holleaux 1918, 3. L’auteur cite aussi certaines exceptions à la règle qui expliquent 
l’ajout de l’ethnicité par les lapidaires une fois arrivée en Grèce.
13 Leypold 2014, 33 ; Philipp, Koenigs 1979, 213-16. Voir aussi un résumé dans Bar-
ringer 2021, 192-3.
14 Dittenberger, Purgold 1896, 405. Sans apporter d’argument supplémentaire, l’hy-
pothèse est reprise par Münzer 1933, 1202.
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pothèse, émise par Guarducci, veut que Mummius aurait plutôt of-
fert des statues des Dioscures à Olympie, ceux-ci étant les protec-
teurs des armées victorieuses. Celle-ci doute que Lucius Mummius 
aurait offert en double une statue de lui-même à Zeus Olympien et 
suggère, en faisant un parallèle avec les offrandes de Titus Quinc-
tius Flamininus aux jumeaux divins lors de son passage à Delphes en 
197 av. J.-C, d’y voir les Dioscures comme cavaliers dans la grande 
tradition des généraux romain victorieux.15 Cette théorie est soute-
nue entre autres par Philipp et Koenig qui présument la réutilisation 
par Mummius d’un ancien monument sans inscription et qui écartent 
catégoriquement la possibilité d’une double statue équestre du gé-
néral romain en raison de l’utilisation du nom de Mummius au no-
minatif dans la dédicace ainsi que par la forme basse et trapue de 
ce type de base qui est plutôt utilisé pour des statuaires mytholo-
giques.16 Wohlmayr, qui évoque aussi l’utilisation au nominatif ain-
si que la formule Διὶ Ὀλυμπίωι, n’est pas convaincu qu’il s’agisse du 
destructeur de Corinthe sur les statues équestres et penche plutôt 
vers l’hypothèse des Dioscures qui sont après tout les fils de Zeus.17 
Sans explicitement mentionner le cas de Mummius, Harris mentionne 
aussi que les Dioscures étaient sans cesse représentés comme des 
combattants équestres dans le monnayage sénatorial à l’époque mé-
dio-républicaine, ce qui vient entre autres souligner l’obsession de 
la classe dirigeante pour la victoire militaire.18

Sans arriver à un consensus clair, l’historiographie plus récente 
semble pencher vers l’hypothèse de la représentation de Lucius Mum-
mius sur les statues équestres. Guarducci, qui, la première, a propo-
sé l’hypothèse des Dioscures a finalement proposé sans certitude fi-
nale d’identifier les deux statues comme représentant le conquérant 
de Corinthe.19 Il en va de même pour Barringer, Tzifopoulos et Kru-
meich qui estiment qu’il est bien plus probable d’y voir un Mummius 
triomphant et évergète que les Dioscures qui ne sont d’ailleurs pas 
retrouvés ailleurs dans les dédicaces du général romain.20

Cependant, une troisième option subsiste : les statues équestres 
d’Olympie ne représentaient ni les Dioscures, ni Lucius Mummius. 
Comme il a été souligné par certains chercheurs, il n’est pas certain 
que les deux statues aient été placées côte à côté, ce qui rend diffi-
cile la possibilité d’y voir les Dioscures ainsi séparés.21 D’un autre cô-

15 Guarducci 1937, 55.
16 Philipp, Koenigs 1979, 199-200 et 213-16.
17 Wohlmayr 2002, 144.
18 Harris 2016, 38-9.
19 Guarducci 1969, 142-3 ; 2005, 264.
20 Barringer 2021, 193 ; Krumeich 2017, 222 ; Tzifopoulos 1993, 98-9.
21 Cadario 2014, 88 ; Philipp, Koenigs 1979, 213-15.
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té, comme nous le verrons, il est aussi possible que Mummius ait ré-
utilisé deux statues équestres anépigraphiques pour les dédier avec 
ses propres inscriptions.22 Il n’est donc pas exclu que celles-ci re-
présentaient d’autres figures divines : Philipp et Koenigs indiquent 
d’ailleurs que le type de base des statues équestres n’était plus com-
mun après le 3e siècle av. J.-C. et était principalement utilisé pour 
des statues de figures divines, c’est pourquoi elles auraient proba-
blement été enlevées (à Olympie ou ailleurs en Grèce) puis dédiées 
par Mummius.23

3 Lucius Mummius et ses multiples identités

Plusieurs sources textuelles et épigraphiques de provenances di-
verses conservent le souvenir du consul Lucius Mummius. Un thème 
central ressort de ces textes : le traitement du butin d’art grec pillé 
lors de la destruction de Corinthe en 146 av. J.-C. Ce butin, principa-
lement composé d’œuvre d’arts prélevées sur les temples et les places 
publiques, était un élément central du triomphe romain et a sans nul 
doute contribué à l’hellénisation des goûts artistiques à Rome au IIe 
siècle av. J.-C. Il a ainsi fait couler beaucoup d’encre (en bien et en 
mal) chez les auteurs antiques : les sources anciennes soulignent de 
façon moqueuse l’ignorance de Lucius Mummius et sa barbarie face 
aux trésors grecs.24 Strabon, en s’appuyant sur le récit de Polybe, 
mentionne la complète indifférence des troupes romaines et du gé-
néral face aux œuvres grecques pillées. Plusieurs tableaux auraient 
ainsi été jetés à même le sol et auraient servi de table à dés pour les 
soldats romains.25 Velleius Paterculus décrit Mummius comme étant 
si inculte qu’après la prise de Corinthe, lors du transport en Italie de 
tableaux et de statues, chefs-d’œuvres des plus grands artistes, il or-
donna de prévenir les adjudicataires que, s’ils les perdaient, ils de-
vraient les remplacer par des nouveaux.26 Pline l’Ancien relate com-
ment le vainqueur de Corinthe était si grossier en matière d’art qu’il 
ne prit conscience de la valeur inestimable d’un tableau du peintre 
Aristide de Thèbes qu’après la proposition de rachat fort généreuse 
d’Attale II de Pergame.27 Finalement, Favorinus d’Arles raconte com-
ment Mummius confondit une statue représentant Poséidon Isthmos 

22 Guarducci parle brièvement du remploi de butin de guerre par Lucius Mummius, 
dans Guarducci 1937, 54.
23 Philipp, Koenigs 1979, 214.
24 Kaderka 2022, 119.
25 Strabo 8.6.23, d’après Polyb. 40.7.
26 Vell. Pat. 1.13.4.
27 Plin. HN. 25.24.
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pour Zeus, dédia une statue de Philippe II avec une inscription le dé-
signant comme Zeus, et ajouta une inscription décrivant deux statues 
d’éphèbes arcadiens comme étant Nestor et Priam.28

Cette vision dépréciative des Anciens a fortement teinté l’opinion 
des Modernes sur l’héritage de Lucius Mummius : il n’était qu’un 
rustre et grossier personnage qui n’égalait en rien d’autres généraux 
romains comme Scipion l’Africain ou Titus Quinctius Flamininus. 
Cette tradition littéraire hostile découle d’une constante comparai-
son entre l’ignorance de Lucius Mummius et la noblesse de Paule-
Émile (tous deux censeurs en 142 av. J.-C).29 Cependant, comme l’a 
déjà fait remarquer Baroin il y a quelques années, on s’aperçoit qu’il 
existe plusieurs courants historiographiques concernant Mummius. 
Le conquérant de Corinthe fait par exemple partie de longues listes 
chez Cicéron, Plutarque, Pline le Jeune, Ampelius, Dion Cassius et 
Eutrope qui le décrivent comme un victorieux général ayant agrandi 
le territoire romain (ager publicus).30 Il est aussi omniprésent dans 
le discours sur le sort réservé à Corinthe en 146 av. J.-C. dont deux 
tendances émergent, l’une insistant sur le dur traitement infligé à la 
ville et à ses habitants et qui sera d’ailleurs justifié à plusieurs re-
prises chez Cicéron, alors que l’autre met de l’avant la clémence de 
Mummius envers les Grecs.31 Les dernières études au sujet du géné-
ral romain insistent aussi sur son philhellénisme, sa connaissance 
et son respect des normes culturelles, son comportement vertueux 
et désintéressé envers le butin d’art grec prélevé à Corinthe, ainsi 
que son évergétisme tant en Grèce qu’à Rome.32 Ainsi, Mummius est 
également présenté sous un jour positif : bien qu’inculte, il est ver-
tueux, sage, honnête, désintéressé et généreux.33

Comme le fait remarquer Gruen, la question de l’authenticité du 
philhellénisme et de la barbarie de Lucius Mummius est peut-être 
mal posée.34 Une voie médiane pourrait ainsi se dégager, tentant de 
concilier les deux points de vue. Mummius était assez bien informé 
sur la valeur des objets d’art grecs pillés (ou s’était renseigné au-
près de personnes compétentes) pour organiser des enchères et en-
voyer des objets précieux en Italie pour les exposer au public.35 Il 

28 Favor. Corin. ora. 42.1-13 = Dio Chrys. Or. 37.42.
29 Pietilä-Castrén 1978, 122-3 ; 1982, 142 ; 1991.
30 Pour une analyse et bibliographie complète, voir Baroin 2011, 168-70.
31 Baroin 2011, 170-80.
32 Yarrow 2006, 62-68 ; Kaderka 2022, 121.
33 Voir par exemple Plin. HN 34.36 ; Frontin. Str. 4.3.15 ; Cic. Off. 2.76 ; Verr. 2.3.9 ; 
Polyb. 29.6.3 ; Plut. Mor. 757A.
34 Gruen 1986, 266.
35 Sur les témoignages de ses cadeaux au peuple romain (notamment lors de sa cen-
sure en 142 av. J.-C.), voir Graverini 2001, 124-33.
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pouvait faire étalage de sa générosité et de son évergétisme en dé-
diant des objets dans des cités et des sanctuaires, tout en cherchant 
à accroître son prestige personnel en ramenant du butin à Rome. Il 
était toutefois hors de question pour lui de montrer un intérêt per-
sonnel ou une expertise pour l’art grec : il vallait mieux feindre l’in-
différence, voire l’ignorance. 

Strabon reflète le mieux l’image que Mummius essayait de se don-
ner : les auteurs mentionnent que Lucullus, consul de 151 av. J.-C., de-
manda à Mummius de lui prêter plusieurs statues provenant du butin 
de Corinthe pour orner le temple de Felicitas qu’il désirait consacrer 
et s’engagea de les rendre après la consécration du lieu sacré.36 Mais 
au lieu de remettre les statues, Lucullus les consacra avec le temple 
et dit à Mummius qu’il pouvait maintenant les réclamer s’il le dési-
rait. Or, Lucullus avait trompé Mummius car une fois un objet consa-
cré ou dédié aux dieux, il y a un transfert permanent de propriété, 
soit de la possession humaine (ius humanum) à la propriété de la di-
vinité (ius divinum) : il était donc impossible pour le général romain 
de récupérer ses statues qui appartenaient dorénavant à Felicitas.37 
Mummius pris la chose avec bonne humeur et n’a pas semblé s’in-
quiéter autrement de cette perte, ce qui lui a fait plus d’honneur que 
la consécration du temple n’en a fait à Lucullus. Cette anecdote dé-
montre parfaitement le tempérament et la politique de Lucius Mum-
mius : la délicatesse diplomatique et politique plutôt que le goût de 
l’art, l’honneur et une consécration éternelle plutôt que la luxure. 
C’est là un grand tour de force qui démontre l’esprit de stratège de 
Lucius Mummius : en démontrant qu’il n’était pas affecté par la perte 
des statues, il affiche sa grandeur d’âme et acquiert une notoriété et 
des honneurs nécessaire aux membres de la nobilitas romaine dont 
il fait partie. 

4 La nobilitas romaine et l’ethos guerrier

Mummius faisait partie de l’aristocratie (nobilitas) patricio-plé-
béienne qui s’est développé au 4e siècle av. J.-C à la suite des luttes 
entre les patriciens et les plébéiens. Cette nouvelle élite dirigeante 
était composée d’individus ayant réussi à accéder aux plus hautes ma-
gistratures non uniquement par hérédité et tradition familiale, mais 

36 Strabo 8.6.23 ; Dio Cass. 22.76.
37 Contrairement au monde grec où le rituel de la dédication et celui de la consé-
cration sont pratiquement équivalents, cela n’est pas le cas dans la religion romaine. 
La dedicatio implique une résignation de propriété d’un objet vers le domaine divin, 
tandis que la consecratio indique plutôt sa transformation en objet sacré (res sacra).
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aussi en raison de leurs mérites individuels.38 Cette nobilitas, non 
plus exclusivement constituée de patriciens, a été qualifié de « mé-
ritocratie » dans les travaux de Hölkeskamp et de Humm.39 Comme 
l’énonce Hölkeskamp, l’élite romaine était loin d’être statique : elle 
agissait comme une sorte de communauté en constante évolution qui 
accueillait les individus ayant atteints les plus hauts honneurs. À l’in-
verse, les familles tombées en disgrâce pouvaient en disparaître : la 
nobilitas était et est toujours restée une question de statut plutôt que 
de classe sociale et politique.40 La noblesse d’une famille devait ain-
si être constamment réaffirmée par l’élection de ses fils aux princi-
pales magistratures de la res publica.41

Mummius, en tant qu’homme nouveau (homo novus) provenant 
d’une famille plébéienne, ne faisait pas partie d’une longue lignée 
comportant des ancêtres consulaires : il a donc fallu qu’il fasse ses 
preuves auprès pour mériter les honneurs consulaires.42 Il n’était 
pas particulièrement prédestiné à avoir une carrière politique aus-
si riche : la gens Mummia ne fait son apparition politique qu’au dé-
but du IIe siècle av. J.-C. Le père et l’oncle de Lucius Mummius sont 
élus tribuns de la plèbe en 187 av. J.-C. et son père devient préteur en 
178. Il y avait donc eu de prestigieux magistrats dans sa famille ; la 
prochaine étape était logiquement le consulat. Il est lui-même nom-
mé préteur en 153-152 av. J.-C. et combattit les Lusitaniens dans le 
sud de la province d’Hispanie ultérieure. Ses victoires militaires lui 
valent un triomphe à son retour à Rome et lui ouvre les portes du 
consulat en 146 av. J.-C. Son ascension politique est un exploit remar-
quable : parmi les consuls élus entre 200 et 146 av. J.-C., seuls seize 
d’entre eux provenaient de gentes n’ayant aucun ancêtre consulaire.43 

Les campagnes militaires étaient considérées comme le moyen le 
plus efficace pour intégrer la nobilitas romaine. Elles permettaient 
aux membres de l’élite sénatoriale d’acquérir la gloire (gloria) et la 
renommée (fama) nécessaires à toute carrière politique de premier 

38 Il faut cependant nuancer : s’il est vrai que le concept de nobilitas ne se limitait 
plus aux seuls patriciens, l’hérédité (qu’elle soit patricienne ou plébéienne) jouait en-
core un rôle crucial.
39 Hölkeskamp 2010 ; 2011 ; Humm 2005, 122-31 ; 2009, 129-33. Sur l’émergence de 
cette aristocratie romaine au IVe siècle av. J.-C., voir aussi Harris 1990 ; Hölkeskamp 
1993.
40 Hölkeskamp 1993, 14 ; 2010, 77-8.
41 Sur les relations entre les aristocrates romains et le monde méditerranéen au IIe 
siècle, voir la récente thèse de Zanin 2022.
42 Le sens de cette expression chez les Anciens demeure ambigu : il n’est pas cer-
tain si elle désigne un consul n’ayant aucun ancêtre consulaire, ou si elle indiquait plu-
tôt l’accession d’un individu au Sénat sans être de famille sénatoriale. Cf. Baudry 2019.
43 Graverini 2001, 108-9 ; Pietilä-Castrén 1978, 116-17. Il est aussi élu censeur en 
142 av. J.-C.
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plan, en plus de renforcer l’autorité (auctoritas) du général victo-
rieux.44 Elles se trouvaient ainsi au cœur même de l’ethos aristocra-
tique romain, qui s’est cristallisé au courant du IVe siècle av. J.-C. 
durant l’expansion romaine en Italie, qui offrit aux généraux l’occa-
sion de célébrer leurs victoires à travers de nombreuses cérémonies 
telles que le triomphe.45 

Cette époque aurait fourni des modèles (exempla) pour les géné-
rations suivantes et pour le reste de la société romaine où la compé-
tition était prédominante. Dans ce que Humm qualifie « d‘idéologie 
de la victoire », la vertu (virtus), c’est-à-dire le courage « viril » expo-
sé sur le champ de bataille, apportait la gloire individuelle (gloria) et 
renforçait le prestige d’une famille.46 S’il l’on en croit le témoignage 
d’Aurelius Victor, Lucius Mummius était d’ailleurs bien conscient que 
la gloire militaire était le moyen le plus efficace d’intégrer cette nobi-
litas. Il se serait ainsi hâté de relever Q. Caecilius Metellus Macedoni-
cus de son commandement afin de livrer la bataille finale à la Ligue 
achéenne et d’ainsi recueillir les lauriers de la victoire.47

Étant donné la rareté et la réussite d’une carrière comme celle 
de Lucius Mummius, il n’est guère surprenant de voir que le général 
romain ait cherché à commémorer ses victoires ainsi que son ascen-
sion sociale et politique.48 En effet, la société romaine était fonda-
mentalement hiérarchique dans plusieurs de ses facettes : familial, 
politique, économique, sociale, etc., c’est pourquoi l’accès au consu-
lat par un homo novus comme Mummius était rarissime et se devait 
d’être gravé dans la mémoire collective des Romains et des Grecs 
nouvellement conquis. Hölkeskamp, qui décrit l’aristocratie romaine 
comme une communauté de mémoire, indique que la célébration à 
travers les monuments, bâtiments et statues commémoratives étaient 
des manifestations de la supériorité hiérarchique de ses dédicants 
basée sur le mérite et le pouvoir. Ils servaient indirectement, mais 
indiscutablement, à affirmer les hiérarchies souhaitées par la classe 
dirigeante, qui devaient être constamment renouvelées. Les monu-
ments en pierre, tels que les statues, arcs ainsi que les temples et 
autres bâtiments financés par le butin, ont joué un rôle particulière-

44 Brisson 2023, 105 et 108. Thèse de l’impérialisme offensif de Rome principalement 
élaborée dans Harris 2016, 38-9. Pour une étude beaucoup plus détaillée de l’ethos mi-
litaire de l’aristocratie médio-républicaine, voir Harris 1979, 2 ; 1990.
45 Harris 1990, 494-510 ; Hölkeskamp 1993, 12-39.
46 Humm 2009, 135.
47 Aur. Vict. De vir. ill. 60.
48 Sur le réseau de Lucius Mummius qui donna une grande partie du butin d’œuvres 
d’art grecques à ses amis, des clients (clientes) ou à Rome et d’autres petites commu-
nautés, voir sur le sujet Cadario 2014, 85-6 ; Yarrow 2006, 62-4.
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ment important dans cette culture.49 Cette monumentalisation, soit 
l’exposition et l’intégration d’une partie du butin de guerre dans un 
monument public pour le mettre en valeur et le pérenniser (ex manu-
biis), a permis à cette nouvelle classe dirigeante d’affirmer son iden-
tité collective et sa supériorité sociale, politique, économique, mais 
surtout hiérarchique vis-à-vis les autres citoyens romains. Ce sou-
ci d’autoreprésentation aristocratique affiche aussi l’adhésion de ce 
groupe aux valeurs culturelles et politiques du monde hellénique.50

En ce sens, cette mémoire collective et cette culture politique 
méritocratique, matérialisées par une gamme de rituels, jeux, cé-
rémonies et consécrations, jouent un rôle non seulement dans la re-
présentation du pouvoir, mais aussi dans sa stabilisation, voire sa 
production.51 Lucius Mummius, au lendemain de la destruction de Co-
rinthe en 146 av. J.-C. et lors de son proconsulat l’année suivante, fera 
ainsi usage d’une panoplie de stratégies pour graver sa récente vic-
toire militaire sur les Grecs dans la mémoire collective et démontrer 
sa supériorité hiérarchique acquise à travers la monumentalisation.

5 Tour de Grèce de Lucius Mummius

5.1 Offrandes religieuses

Dans ce que Jean-Louis Ferrary qualifie de « véritable offensive de 
charme »,52 Lucius Mummius effectue une tournée des grandes ci-
tés ainsi que des plus importants temples et sanctuaires grecs afin 
d’effacer les impressions négatives laissées inévitablement par les 
Romains pendant la guerre, réorganiser le territoire et régler cer-
taines disputes internes. Le général romain a habilement su s’ins-
pirer d’initiatives de précédents généraux romains pour réorgani-
ser le territoire grec : son tour de Grèce est copiée sur celui effectué 
par Paul-Émile après la bataille de Pydna en 168 av. J.-C.53 Toute-
fois, contrairement au tour de Grèce de Paul-Émile qui est principa-

49 Hölkeskamp 2010, 64-5. Voir aussi une bibliographie conséquente dans Hölk-
eskamp 2020, 99-100.
50 Sur la façon dont les Romains ont emprunté et adapté l’usage de la monumenta-
lisation du butin militaire aux Grecs, voir Hölkeskamp 2011, 232-40 ; Hölscher 1990, 
74-9 ; 1994, 44-51 ; Humm 2009, 129-30.
51 Hölkeskamp 2010, 55-7.
52 Ferrary 1988, 556-8. 
53 Sur Paul-Émile comme modèle de Lucius Mummius, voir Polyb. 39.6.1 ; Münzer 
1933 ; Walbank 1979, 736. Il était généralement de coutume pour un général romain 
d’entreprendre avec 10 légats un voyage à la fin d’une campagne militaire pour réor-
ganiser le territoire, voir Schleussner 1978.
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lement connu à travers la littérature, celui de Mummius est surtout 
retracé à travers les témoignages épigraphiques provenant de sanc-
tuaires et cités grecques.54 En partant de Delphes, le général est des-
cendu vers l’Eubée et l’Attique pour finalement traverser le Pélopon-
nèse avec comme destination finale Olympie. Mummius laisse sur 
son chemin de multiples traces d’offrandes et de monuments : Poly-
be fait ainsi l’éloge de Mummius qu’il décrit comme restaurateur de 
la Grèce après la destruction de Corinthe.55

Ces témoins (statues et autres monuments inscrits) sont de pré-
cieux éléments pour analyser l’attitude de Mummius face aux Grecs 
au lendemain de la destruction de Corinthe. Notre inscription 
(I.Olympia no. 278) est au cœur d’un réseau par lequel il est possible 
d’analyser le comportement de Mummius lors de ce tour de Grèce et 
on constatera rapidement qu’à travers son voyage, l’attitude de Mum-
mius en Grèce fut opportuniste et non dénuée d’intérêts stratégiques. 
En effet, s’il châtia les cités qui s’étaient rangées du côté de la Ligue 
achéenne, il eut néanmoins le souci de montrer un visage philhellène 
de la domination romaine, un respect des traditions grecques et une 
générosité envers les cités demeurées loyales à Rome. Sa politique 
est aussi représentative de l’ethos guerrier caractéristique de l’aris-
tocratie romaine du milieu de la République. 

Grâce aux multiples inscriptions retrouvées en Grèce, on re-
marque que le milieu où Lucius Mummius est particulièrement actif 
est le domaine religieux. À travers son implication dans le domaine 
culturel (jeux et arts), mais surtout à travers ses visites dans les prin-
cipaux centres cultuels de la Grèce et ses nombreuses dédicaces, on 
remarque son respect envers les dieux grecs qui s’avèrent être un ha-
bile coup politique. Toutefois, il existe une différence cruciale entre 
les offrandes de Paul-Émile et celle de Mummius : les sources litté-
raires sur la tournée de Grèce de Paul-Émile nous révèlent qu’il a 
presque exclusivement usé du sacrifice pour communiquer avec les 
dieux grecs (notamment à Delphes, Lébadée, Athènes, Olympie).56 Le 
sacrifice est un rite particulièrement efficace en ce qui a trait à la 

54 Tour de Paul-Émile : Polyb. 30.10 ; Liv. 45.27.5-28.5 ; Plut. Vit. Aem. 28. À noter 
aussi la colonne portant une statue du général romain à Delphes avec l’inscription sui-
vante : L(ucius) Aimilius L(uci) f(ilius) inperator de rege Perse | Macedonibusque cepet 
(CIL I2, 622). Tour de Mummius : voir l’annexe très informative de Graverini 2001, 147-8. 
Hormis quelques lignes de Polybe (Polyb. 39.17) et son passage à Olympie décrit par 
Pausanias (Paus. 5.24), presque aucune information n’est livrée sur son tour de Grèce 
à travers la littérature antique.
55 Polyb. 39.6.1-5. Pour un résumé des différents accomplissements de Lucius Mum-
mius en Grèce et la bibliographie conséquente, voir Graverini 2001, 116-24 ; Lippolis 
2004, 46-8. Voir aussi Gebhard, Dickie 2003 ; Pietilä-Castrén 1991.
56 Liv. 45.27.7-28.5 ; Polyb. 30.10 ; Plut. Vit. Aem. 28.1-5. Il faut noter l’exception de la 
colonne inachevée de Persée et consacrée par Paul Émile à Delphes (CIL I2, 622), voir 
sur le sujet Ferrary 1988, 556-8.
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communication avec les dieux et est même central dans les religions 
antiques : comme le fait remarquer Scheid, « être pieux, c’était sa-
crifier ».57 Cependant, bien qu’il soit pratique, le sacrifice reste limité 
dans le temps au niveau de la mémoire et de la commémoration pu-
blique : hormis les personnes présentes lors du sacrifice, le rite ac-
compli tombe rapidement dans l’oubli. 

Pour laisser une trace indélébile de son tour de Grèce, Mum-
mius avait compris qu’il convenait plutôt de laisser de nombreuses 
offrandes et monuments pour frapper le souvenir collectif des Grecs 
et des Romains. Comme il a déjà été mentionné, la nobilitas romaine 
était avant tout une communauté de mémoire pour qui tomber dans 
l’oubli était le pire des châtiments, c’est pourquoi il choisit une straté-
gie de communication durable : la dedicatio. Grâce à ce rituel à la fois 
commun chez les Romains et chez les Grecs, un témoin matériel offert 
aux dieux commémorait le passage de Mummius en Grèce.58 Ces deux 
peuples ne voyaient généralement pas de contradiction du fait qu’une 
offrande dédicatoire aux dieux pouvait être à la fois un acte de piété, 
mais aussi un acte politique de commémoration. Les offrandes prove-
nant d’un butin de guerre représentent l’un des exemples les mieux 
renseignés sur cette double fonction de la dédication : ce phénomène 
est parfaitement perceptible lors du tour de Grèce de Mummius.59

Une série d’offrandes dédicatoires de Mummius démontre com-
ment le général romain s’est réapproprié plusieurs anciens monu-
ments ayant déjà été dédiés par le passé.60 En effet, grâce à sa vic-
toire, celui-ci pouvait s’emparer à sa guise des divers monuments et 
statues, apposer une nouvelle dédicace et les dédier pour en faire 
un témoin durable et surtout mémorable de son tour de Grèce et 
de ses exploits militaires.61 Cette pratique découle directement du 
droit de guerre (ou droit du vainqueur) dont Mummius pouvait se tar-
guer après la destruction de Corinthe. Comme l’explique Lo Monaco, 
cette usage (metagraphein) était courant et même institutionnalisé 
en Grèce à travers des lois pour éviter le déplacement des statues, 
leur transport d’un endroit à un autre ou leur réinscription sans au-
torisation légale.62 L’offrande, généralement une statue, restait iden-
tique : seule l’inscription dédicatoire changeait. Cette stratégie de 
communication mémorielle utilisée par Mummius n’est nullement 

57 Scheid 2019, 44.
58 Parker 2004, 270.
59 Parker 2004, 279.
60 Sur la probable réutilisation de I.Olympia no. 278, voir supra, 4-5.
61 Cic. Verr. 2.1.57. Pour une bibliographie conséquente sur le sujet, voir Harris 1979 ; 
Knoepfler 1991, 270.
62 Lo Monaco 2016, 220-7. Sur la réutilisation et la réinscription d’offrandes, voir aus-
si Cadario 2014, 88-90 ; Platt 2007 ; Shear 2007.
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surprenante : les dépouilles et le butin de guerre (spolia) inondaient 
Rome sous de multiples formes (temples, autels, statues, etc.) depuis 
le 4e siècle av. J.-C.63 

Il s’appropria ainsi divers monuments et statues pour punir cer-
taines cités : c’est le cas de cités comme Thespies, Thèbes, Tégée 
et Oropos qui étaient fidèles à la Ligue achéenne lors de la guerre.64 
Toutefois, si l’on exclut le cas de Corinthe dont le Sénat avait ordon-
né le pillage et la destruction et de l’Isthme, Mummius s’est abste-
nu de détruire les statues consacrées et s’est seulement approprié 
symboliquement certaines œuvres d’art en y ajoutant une nouvelle 
inscription. Il a ainsi pu affirmer son pouvoir sur les Grecs tout en 
se présentant en même temps comme un protecteur et un dévot des 
dieux locaux.

Cette stratégie religieuse et politique s’avère aussi très efficace 
puisqu’en réutilisant les monuments des cités et sanctuaires grecs, 
Mummius s’assurait aussi d’utiliser les mêmes codes visuels et cultu-
rels qui seraient compris et mémorisé par le peuple conquis. On peut 
citer l’exemple de l’ancienne tradition hellénique (tombé en désuétude 
à l’époque hellénistique) d’offrir à un sanctuaire une statue de la di-
vinité locale à l’occasion d’une victoire militaire.65 Pausanias nous 
informe ainsi que Mummius dédia à Olympie deux statues en bronze 
de Zeus provenant du butin de Corinthe : la première était placée 
près de la première colonne du temple de Zeus aux côtés d’une autre 
statue du dieu et la seconde se trouvait près du mur sud de l’Altis.66 
Il en va de même à Épidaure où le général romain dédie une statue 
d’Asclépios à Apollon, Asclépios et Hygée à l’entrée de l’Asclépion, 
ou encore à Thèbes où il dédie une autre statue d’Apollon au sanc-
tuaire d’Apollon Isménios. Le scénario est similaire avec une sta-
tue d’Athéna Polias et d’Héraclès dédiée par Mummius non loin du 
temple d’Athéna à Tégée.67 

Dans certains cas, Mummius apposera son inscription dédica-
toire aux côtés d’anciennes inscriptions. Il dédia ainsi aux dieux (τοῖς 
θεοῖς) une ancienne offrande de Balacros, officier et garde du corps 
(σωματοφύλαξ) d’Alexandre le Grand, dans le sanctuaire d’Artémis 

63 Sur l’utilisation du butin de guerre par les généraux romains, voir les ouvrages de 
Coudry, Humm 2009 ; Humm 2009.
64 Thespies : IG VII 1808 ; Thèbes : AD 1930-31, no. 107 ; Tégée : IG IV.2 77.II ; Oro-
pos : IG VII, 433 (dont le cas est cependant incertain). 
65 Jacquemin 2001.
66 Paus. 5.24.4 et 8. Sur l’affirmation de Pausanias énonçant que Mummius fut le 
premier Romain à dédier une offrande dans un sanctuaire grec, voir Lo Monaco 2016, 
216-20 ; Yarrow 2006.
67 Épidaure : Peek, Neue Inschriften no. 47 ; Thèbes : AD 1930-31, no. 107 ; Tégée : 
IG V.2 77, II. 
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à Aulis.68 L’inscription de Balacros était toujours bien visible aux cô-
tés de celle de Mummius apposée sur une autre face de la base de la 
statue. Il en va de même dans l’Asclépion d’Épidaure où le général 
romain dédia à Apollon, Asclépios, et Hygée une base en forme de 
proue de navire. Cette base supportait probablement une Victoire et 
avait été précédemment dédiée par la Ligue achéenne après une vic-
toire navale contre Nabis au début du IIe siècle av. J.-C.69 Le fait de 
graver sa propre inscription dédicatoire aux côtés d’inscriptions déjà 
existantes n’est pas anodin : Mummius désirait laisser un rappel de 
l’ancienne utilisation des offrandes et monuments qu’il s’appropriait 
pour démontrer qu’il était le grand vainqueur de la guerre contre la 
Ligue achéenne et que désormais il pouvait s’approprier les monu-
ments grecs comme bon lui semblait.

Ces témoins de piété politique étaient une manifestation d’affini-
té culturelle entre Rome et la Grèce et en même temps une démons-
tration de puissance et de splendeur qui ne pouvait manquer de ser-
vir d’avertissement aux Grecs pour l’avenir. Ils attestent de l’attitude 
juste, respectueuse mais stratégique du général romain envers le 
peuple conquis et envers la culture grecque. Le butin que Mummius 
se réserve et s’approprie est ainsi un outil d’affirmation sociale, po-
litique, et mémoriel : par ses nombreux monuments, il transforme la 
mémoire en pierre et fige un fragment du passé pour le rendre vi-
sible à une communauté. 

Un autre parallèle quant à l’utilisation de la mémoire collective 
par Lucius Mummius est son emploi de thèmes et de pratiques cultu-
relles ou religieuses familières aux Grecs. Au lendemain de la guerre, 
le général romain promet la liberté à tous les Grecs exceptés les Co-
rinthiens : il fait ainsi un écho direct à la déclaration de la libéra-
tion des cités grecques d’Europe et d’Asie par Flamininus en 196 av. 
J.-C.70 Cette promesse de liberté, qui revenait à réaffirmer de ma-
nière définitive la liberté des Grecs sous la protection et l’hégémo-
nie de Rome, est directement emprunté aux souverains hellénistiques 
qui ont pendant longtemps utilisés ce thème comme moyen de pro-
pagande.71 Mummius s’inscrit aussi dans une autre tradition hellé-
nique en ornant de 21 boucliers en or le temple de Zeus à Olympie : 
cette pratique, déjà reprise par Flamininus à Delphes, était frap-
pante notamment par la puissante valeur militaire et symbolique de 

68 SEG XXV, 540-1. Il n’est pas certain si cette dédicace a été transféré de Tanagra à 
Aulis pour punir Tanagra ou si elle a originellement été dédié à Aulis dont le territoire 
était alors contrôlé par Tanagra, voir à ce sujet Cadario 2014, 89-90.
69 IG IV2 306 et 306D. Sur cette base et la bibliographie conséquente, voir Cadario 
2014, 88 ; Melfi 2013, 146-8.
70 Flamininus : Liv. 33.30. Mummius : Cass. Dio 21.72 = Zonar. 9.31.
71 Brisson 2018, 87 ; 2023, 135 ; Ferrary 1988, 99.
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ces boucliers.72 Bien que les boucliers d’or n’aient probablement pas 
été pris à des ennemis morts aux combats, les symboles militaires 
offerts aux dieux n’étaient pas inconnus des Romains : dès le IVe 
siècle av. J.C., ceux-ci inondèrent Rome pour commémorer diverses 
victoires militaires.

En ce sens, les temples et sanctuaires grecs servirent de lieu 
d’expression de l’ethos guerrier et aristocratique de Mummius : tout 
comme les monarques hellénistiques et les généraux romains avant 
lui, il laissa de nombreuses traces de sa victoire en Grèce soit en s’ap-
propriant des monuments déjà existants, soit par l’édification de nou-
velles offrandes aux dieux. Ces lieux sacrés agissaient comme lieux 
de mémoire où Mummius consigna une trace, un souvenir de son 
passage et de ses victoires militaires en Grèce.73 Ce faisant, le géné-
ral romain créa un réseau de signification (web of significance) entre 
1) ses offrandes 2) les temples et les sanctuaires où celles-ci repo-
saient 3) les autres offrandes et monuments qui côtoient les dédicaces 
de Mummius dans ces lieux de mémoire. On sait que les membres de 
la nobilitas romaine tendaient à choisir soigneusement l’emplacement 
et la forme de leurs monuments pour créer un contraste avec les mo-
numents existants. Cela pouvait consister à s’approprier le prestige 
des monuments antérieurs, ou au contraire à les modifier, les repo-
sitionner ou les surpasser, afin de les rendre moins importants par 
rapport à leur propre réalisation. Ce réseau complexe génère ce que 
Roller nomme « l’intersignification », soit une extension de l’inter-
textualité incluant aussi des référents iconographiques et architec-
turaux. L’intersignification met en lumière les mécanismes de réfé-
rence, d’inclusion, de modification et d’appropriation qui soutiennent 
la compétition permanente à travers des formes visuelles et monu-
mentales telles que les monuments, les statues, les offrandes. Ceux-
ci étaient érigés, exposés et financés par les aristocrates romains 
pour célébrer et perpétuer leurs réalisations et pour renforcer le pa-
trimoine monumental de leur famille afin d’affirmer leur prestige.74

Ce que l’intersignification sous-entend aussi est que la mémoire 
collective romaine n’était pas statique : par l’établissement de stra-
tégies ou de médiums commémoratifs comme l’utilisation d’images, 
de statues, d’inscriptions, celle-ci évoluait en fonction des individus 
qui y contribuait dans une logique de compétition ou de succession. 
Ainsi, pour compétitionner avec ses prédécesseurs, Mummius a su 

72 Sur cette pratique dédicatoire, voir Lo  Monaco 2016, 211-16. Nous avons aussi 
un vague passage de Polybe (39.6.1) mentionnant que le général romain orna (de bou-
cliers ?) le temple d’Apollon grâce à une partie du butin de guerre.
73 Sur la notion de lieux de mémoire et son introduction dans l’historiographie, voir 
Nora 1984-1992. Sur les problèmes de ce concept sur les sociétés de l’Antiquité et sur 
son application possible, voir Gangloff 2013.
74 Roller 2013, 119-20. Voir aussi Geertz 1973, 5 et 452 ; Hölkeskamp 2020, 111-13.
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faire preuve d’ingéniosité et laissa sa marque de multiples façons 
dans les centres culturels et religieux les plus importants de Grèce. 
Il imita ses précurseurs (par son tour de Grèce, sa déclaration de li-
berté, l’ornementation de boucliers à Delphes, etc.) notamment car 
ces méthodes avaient déjà fait leurs preuves et que Mummius imi-
tait les modèles (exempla) romains, mais aussi pour mieux les sup-
planter et atteindre une gloire supérieure à eux.75 Il choisit aussi les 
temples et sanctuaires grecs, lieux particulièrement sacrés et char-
gés d’histoire et de mémoire, pour y exposer ses monuments prove-
nant du butin de guerre ou ayant été commissionné par le général 
romain. Avec ce geste, une interaction claire était alors à l’œuvre 
entre ces derniers et ces lieux de mémoire : la réutilisation d’anciens 
monuments et l’ajout d’inscriptions en grec inscrivaient Mummius 
dans une continuation claire des coutumes locales, mais étaient une 
preuve de la domination romaine en Grèce. Mummius sut s’enraci-
ner dans un réseau de mémoire et d’intersignification à travers les 
multiples témoins qu’il laissa en territoire grec.

5.2 Domaine culturel et politique

Le tour de Grèce de Mummius permis aussi au général romain d’ha-
bilement combiner son implication au monde politique à l’agôn grec 
et le domaine de la scène. Un passage très vague de Polybe indique 
que Mummius aurait rétabli le temple de l’Isthme : ceci a été inter-
prété par les chercheurs comme une réparation du stade ainsi qu’une 
reprise du modèle de Flamininus déclarant la liberté des Grecs aux 
Jeux de l’Isthme en 196 av. J.-C.76 Mummius reçoit aussi des honneurs 
aux côtés d’Artémis lors d’une course à Érétrie qui voulait s’assurer 
des bonnes faveurs du général romain lors de son passage et qui com-
mémora cet événement à travers un bâtiment dont les métopes por-
taient une inscription commémorative.77 Son implication dans l’agôn 

75 Hölkeskamp 2020, 112 et 197.
76 En ce qui concerne l’Isthme dont le territoire était contrôlé par Corinthe lors de la 
guerre, des traces littéraires mentionnent que le temple de Poséidon et le sanctuaire 
avaient été pillés par Mummius et ses troupes. Favorinus (Corin. Ora. 42.1-13 = Dio 
Chrys. Or. 37.42) mentionne que le général romain aurait notamment pris comme bu-
tin une statue de Poséidon qu’il aurait dédiée comme Zeus par erreur. En raison du 
peu d’excavations sur ce lieu, il est cependant difficile d’évaluer l’ampleur des dégâts 
au sanctuaire. Voir à ce sujet Gebhard, Dickie 2003, 265. Voir aussi Philipp, Koenigs 
1979, 200 ; Pietilä-Castrén 1991, 101.
77 SEG XVI, 1034-5 ; SEG XXVIII, 722. Voir aussi Ackermann, Pop 2020 ; Knoepfler 
1991 ; Pietilä-Castrén 1991, 98-100. Voir aussi une nouvelle hypothèse de Knoepfler qui 
suggère qu’Érétrie aurait fait ériger une statue équestre de Mummius dans une niche 
monumentale de plus de 13 mètres dans le sanctuaire d’Artémis à Amarynthos dans 
Knoepfler 2018, note 13.
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grec est aussi visible à travers une inscription d’Olympie où il agit 
comme médiateur entre Argos et Cléonaï qui se disputait alors la te-
nue et l’organisation des jeux néméens.78 Toutefois, on ignore si les 
jeux néméens ont perduré au sanctuaire de Némée après la destruc-
tion de Corinthe ou s’ils ont été transférés à Sicyone qui avait été 
nommé comme nouvel organisateur de jeux par Mummius.79 

Il en va de même pour les associations de technites dionysiaques 
qui ont aussi su s’attirer les faveurs de Mummius. Nous possédons 
une stèle découverte à Thèbes avec une lettre du général romain 
adressée aux technites de l’Isthme, de Némée, de l’Ionie et de l’Helles-
pont qui accorde à ces derniers une exemption de toute obligation 
liturgique, d’impôts et de toutes autres taxes jusqu’à ce qu’ils aient 
atteint l’âge adulte, ainsi que leur femme et leurs enfants.80 Une 
autre inscription similaire et inédite d’Argos contient quatre longues 
lettres de Mummius s’adressant de nouveau aux technites de l’Isthme 
sur le même type de sujet.81

Tout comme Érétrie et les associations dionysiaques, certaines 
cités grecques ont aussi voulu s’attirer les bonnes grâces de Lucius 
Mummius en lui érigeant des statues. Argos a ainsi élevé une statue 
équestre en plein cœur de son agora.82 Il en va de même pour la cité 
d’Élis remerciant Mummius pour sa vertu et sa générosité à l’égard 
de la cité et des Grecs lors de son proconsulat.83 Ainsi, contrairement 
aux inscriptions sacrées précédemment présentées, son implication 
dans le milieu culturel et politique n’est pas connue à travers des mo-
numents qu’il a lui-même dédié, mais plutôt par des inscriptions et 
statues élevées par les Grecs pour remercier Mummius. De cette fa-
çon, le général romain agit sur la mémoire collective des Grecs d’une 
double façon : Mummius se taille personnellement une place dans les 
lieux de mémoire grecs, mais les Grecs renforcent cette présence à 
travers la construction de monuments à son honneur. 

Ainsi, l’épigraphie nous permet de brosser un portrait de l’implica-
tion de Mummius au sein de la culture grecque dont il semble s’im-
prégner. Il a été très actif dans le domaine religieux où il multiplie 
les offrandes aux dieux grecs. En fin stratège, il sait agir avec diplo-
matie comme médiateur auprès des différentes cités grecques, il fait 
rayonner les jeux panhelléniques qui possèdent un caractère parti-
culièrement sacré aux yeux des Grecs en plus de permettre aux asso-
ciations dionysiaques de prospérer sous la domination romaine. Ces 

78 SEG XXIII, 180.
79 Gebhard, Dickie 2003, 264-5.
80 IG VII 2413-14 ; SEG XXXII, 491. Voir à ce sujet Le Guen 2001, 260.
81 SEG XXXI, 307. Voir aussi Knoepfler 2004, 1271-2.
82 SEG XXX, 365.
83 I.Olympia no. 319.
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jeux et ces représentations théâtrales grecs sont fondamentalement 
liés à leur religion : ceux-ci étaient avant tout dédiés aux dieux et le 
caractère religieux de ces événements était indéniable.84 Les héros 
et les généraux qui avaient fait la gloire de Rome étaient omnipré-
sents dans la mémoire collective à travers les monuments qu’ils lais-
saient derrière eux, c’est pourquoi Mummius envahi l’espace public 
grec afin d’immortaliser sa propre histoire et exploits.85

6 Tituli Mummiani

Lorsque Lucius Mummius rentre de Grèce avec un gigantesque bu-
tin prélevé à Corinthe, il profita du butin et de sa fortune person-
nelle pour faire de nombreuses donations dans diverses villes d’Italie 
et d’Espagne. Ces dons nous sont d’abord connus à travers de nom-
breux passages dans la littérature latine qui vantent les mérites et la 
grande générosité du général romain qui orna Rome d’œuvres d’art 
et d’offrandes ex manubiis.86 Cependant, ils nous sont plutôt connus 
grâce au corpus épigraphique des célèbres tituli Mummiani, soit les 
inscriptions latines gravées sur les objets d’art et autres monuments 
que le consul offrit à plusieurs communautés latines entre 145 et 142 
av. J.-C.87 On les retrouve en Italie centrale à Rome, Cures, Nursie, 
Fabrateria Nova (originellement de Frégelles) et Trebula Mutuesca, 
ailleurs en Italie comme à Pompéi et Parme, et finalement à Italica en 
Espagne.88 La quasi-totalité des dons de Lucius Mummius étaient des 
statues de bronze ou de marbre ainsi que des tableaux inestimables 
à l’exception d’un temple dédié à Hercules Victor à Rome. 

La forme des inscriptions d’Italie et d’Espagne de Lucius Mum-
mius varie sensiblement par rapport à celles retrouvées en Grèce. 
Tout d’abord, au niveau de la formule des inscriptions en elle-même, 
elle n’est pas aussi rigide que celles en Grèce et donne beaucoup plus 
de latitude dans sa formulation. Le seul élément consistant à travers 
les tituli Mummiani est que le bénéficiaire du don est une ville ou une 
communauté, contrairement aux inscriptions grecques dont les bé-

84 Sur le caractère sacré du sport grec, voir un état de la question dans Murray 2013.
85 Pour une introduction au concept de la mémoire républicaine, voir Hölkeskamp 
2006, 478-95.
86 Strabo 8.6.23 ; Cic. Verr. 2.1.55 ; Off. 2.76 ; Liv. Per. 52 ; Frontin. Str. 4.3.15 ; Plin. 
HN 34.36 ; Aur. Vict. De vir. ill. 63.3.
87 Sur quelques articles récents concernant les tituli Mummiani, voir Lippolis 2004, 
25-44 ; Cadario 2018, 59-67 ; Buonocore 2021, 19-31.
88 Rome : CIL I2, 626 ; Cures : CIL I2, 631 ; Nursie : CIL I2, 628 ; Fabrateria Nova (ori-
ginellement de Frégelles) : Bizzarri 1973, 140-2 ; Trebula Mutuesca : CIL I2, 627 ; Pom-
péi : Conway 1897, 80 récemment réhabilitée par Lippolis 2004, 34 ; Parme : CIL I2, 
629 : Italica : CIL I2, 630.

Maxime Guénette
Dédicace de Lucius Mummius à Zeus Olympien



Axon e-ISSN 2532-6848
7, 1, 2023, 83-108

Maxime Guénette
Dédicace de Lucius Mummius à Zeus Olympien

103

néficiaires étaient les dieux. De plus, les inscriptions grecques ont 
tendance à être taillées de manière plutôt superficielle et grossière, 
tandis que celles trouvées en Italie ont été exécutées sur des pierres 
propres avec des lettres claires et profondes. Yarrow en conclut que 
les directives données par Mummius concernant ses inscriptions 
étaient beaucoup moins strictes pour les cités d’Italie et d’Espagne 
qu’en Grèce.89

Les motivations derrière les dons de Mummius à diverses cités ont 
longuement été étudiées par la communauté scientifique : il a notam-
ment été suggéré que les offrandes du général en Italie et en Espagne 
pourraient être interprétées comme faisant partie de sa campagne 
pour la censure en 142 av. J.-C. Il s’agissait en effet d’une stratégie ef-
ficace pour développer des relations de patronage favorables en vue 
des prochaines élections des censeurs. Beaucoup de ces villes étant 
dans la phase critique d’urbanisation et de monumentalisation du 
milieu de la République, Mummius s’est donc montré très habile en 
leur fournissant les statues et autres objets d’art dont elles avaient 
besoin pour manifester le décor propre à une ville romaine.90 Toute-
fois, il est peu probable que les habitants de villes plus éloignées de 
Rome comme Parme et Italica se soient déplacés régulièrement pour 
exercer leur droit de vote et ainsi voter comme censeur Mummius. 
Les motivations de Mummius pour une telle générosité et l’innova-
tion de ses bienfaits doivent donc être explorées plus en profondeur 
sans a priori établir de distinctions géographiques.91 

Tout comme nos prédécesseurs, nous sommes enclin d’identi-
fier dans la générosité et les dons de Mummius un lien de patro-
nage-client entre lui et diverses communautés. Devant la concentra-
tion des inscriptions en Italie centrale, Pietila-Castrén a d’ailleurs 
émis l’hypothèse que la gens Mummia serait originaire de cette ré-
gion. L’inscription d’Italica en Espagne aurait aussi tout son sens, 
puisque Mummius y remporta des victoires comme préteur en 153-
152 av. J.-C. et aurait ainsi pu y établir un réseau de clients.92

Malgré le fait que les tituli Mummiani et les offrandes de Mummius 
en Grèce ne soient pas adressés aux mêmes destinataires, ces ins-
criptions conservent cependant le même objectif : inscrire le général 
romain dans l’espace public et dans la mémoire collective de Rome 
et de ses provinces. Mummius se situe précisément dans l’idéologie 
méritocratique communément exprimée par un ensemble caracté-
ristique de tactiques et de formes d’expression publique, telles que 

89 Yarrow 2006, 65.
90 Cadario 2014, 85.
91 Pietilä-Castrén 1978, 120 ; Lippolis 2004, 36 ; Yarrow 2006, 61.
92 Pietilä-Castrén 1978, 116-20. Sur les relations entre patrons et clients pendant la 
République romaine, voir notamment Hölkeskamp 2010, 33-8.
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des triomphes, des rituels religieux et une variété de mouvements 
élitistes tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la ville. Elle pouvait aus-
si être symbolisée à travers l’édification de temples, de monuments 
de victoire, de statues et leurs inscriptions ainsi que divers autres 
médias visuels.93 C’est par exemple ainsi que Lucius Mummius dé-
dia un temple à Hercules Victor dans l’aire capitoline qui, depuis le 
IVe siècle av. J.-C., était un lieu très important (et prestigieux) pour la 
célébration des triomphes et l’exposition permanente de monuments 
de toutes sortes.94 C’est aussi à Rome dans l’aire capitoline qu’il cé-
lébra son triomphe et obtint le surnom d’Achaïcus.95

7 Conclusion

Ainsi, nous avons tout d’abord établi que notre inscription d’Olym-
pie est légèrement postérieure à la destruction de Corinthe par Lu-
cius Mummius, soit vers 146-145 av. J.-C. Son support, une statue 
équestre, reste encore sujet à débat : certains chercheurs ont émis 
l’hypothèse que le cavalier serait Lucius Mummius lui-même, d’autres 
ont plutôt affirmé qu’il faut identifier un des Dioscures. Il subsiste 
aussi une troisième option concernant un cavalier dont l’identité nous 
est inconnue. Selon nous, l’hypothèse qui reste cependant la plus pro-
bable est celle des Dioscures : en prenant en compte toutes les ins-
criptions de Grèce du général romain et leur caractère sacré, nous 
pensons qu’il est plus probable que Mummius ait dédié une statue re-
présentant l’un des jumeaux mythiques. Il ne s’est d’ailleurs jamais 
représenté comme un cavalier victorieux dans ses autres offrandes 
en Grèce ou ailleurs. 

Nous pouvons aussi constater qu’à partir de l’étude de notre ins-
cription d’Olympie, tout un réseau épigraphique s’ouvre sur Olympie, 
sur la figure de Lucius Mummius, ses offrandes à travers l’Italie, l’Es-
pagne et la Grèce ainsi que la complexe méritocratie républicaine. 
Cette offrande à Zeus Olympien fut posée à proximité du temple de 
Zeus puisque c’était un endroit particulièrement sacré et achalan-
dé utile pour tailler sa place dans l’espace public et la mémoire col-
lective des Grecs. Elle démontre aussi comment Lucius Mummius, 
dont la famille s’efforça au début du IIe siècle av. J.-C. de grimper les 
échelons sociaux, utilisa de la sorte les temples, les sanctuaires et les 
villes pour se tailler une place parmi la nobilitas romaine.

93 Sur la question de l’instrumentalisation des victoires militaires comme moyen 
d’intégration de la mémoire collective romaine et de l’espace public, voir particulière-
ment Hölkeskamp 2020, 97-113.
94 CIL I2, 626.
95 Vell. Pat. 1.13.4.
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